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N° 2024/134

DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

MARNE ET GONDOIRE 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024

Date de convocation : 
17/09/2024 

Nombre de conseillers en 

exercice : 21

Présents : 16

Votants : 18

L’an deux mille vingt-quatre, le 23 septembre à 18 heures 00, le Bureau de la 
Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire, légalement convoqué, s’est 
réuni au siège de la Communauté d’Agglomération à Rentilly,

PRESENTS :

Jean-Paul MICHEL, Mireille MUNCH, Yann DUBOSC, Christian ROBACHE, Laurent 
DELPECH, Nathalie TORTRAT, Marc PINOTEAU, Manuel DA SILVA, Arnaud 
BRUNET, Jacques AUGUSTIN, Jean-Michel BARAT, Laurent DIREZ, Christine 
GIBERT, Patrick GUICHARD, Denis MARCHAND, Tony SALVAGGIO. 

Formant la majorité des membres en exercice 

POUVOIRS DE :

Pascal LEROY à Jean-Paul MICHEL, Patrick MAILLARD à Patrick GUICHARD.

ABSENTS :

Sinclair VOURIOT, Laurent SIMON, Martine DAGUERRE. 

Jean-Paul MICHEL assurant la Présidence du Bureau constate que le quorum est 
atteint et que l’assemblée peut valablement délibérer. 

AVIS RELATIF AU PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME ARRETE DE LA 

COMMUNE DE CARNETIN

Par délibération en date du 11 mai 2023, la commune de Carnetin a engagé la révision de son Plan Local 
d’urbanisme (PLU). L’arrêt du projet de PLU a été voté le 20 juin 2024. 

L’arrêt de projet a été notifié le 27 juin 2024 par courrier à la Communauté d’Agglomération Marne et Gondoire 
en tant que personne publique associée le projet. 

Le dossier transmis contient les pièces suivantes : 
- Le rapport de présentation ; 
- Le projet d’aménagement et de développement durable ; 
- Les orientations d’aménagement et de programmation ; 
- Le règlement écrit et de zonage ; 
- Les annexes 

Le projet de PLU arrêté comporte 3 axes : 
- Valoriser le patrimoine paysager et environnemental ; 
- Préserver et améliorer le cadre de vie et le fonctionnement urbain ; 
- Favoriser un renouvellement urbain durable pour le développement de l’habitat et des activités. 
Les axes envisagés sont compatibles avec les orientations du Schéma de cohérence territorial (SCoT) de la 
communauté d’agglomération Marne et Gondoire. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L153-16 et R153-4, 

Vu la délibération n°2020-106 du Conseil Communautaire en date du 7 décembre 2020 portant approbation du 
Schéma de Cohérence Territoriale de Marne et Gondoire, 

Vu la délibération n°2020-107 du Conseil Communautaire en date du 7 décembre 2020 portant approbation du 
Programme Local de l’Habitat de Marne et Gondoire, 

Considérant le projet de PLU de Carnetin arrêté le 20 juin 2024, 

Considérant qu’en tant que Personne Publique Associée, Marne et Gondoire peut à ce titre émettre un avis sur 
ce projet de révision. 

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire, à la majorité par 17 voix Pour 1 Abstention.

1 abstention : Manuel DA SILVA 

❖ EMET un avis favorable au projet arrêté du PLU de la commune de Carnetin 

Le Président de Marne et Gondoire
Jean Paul MICHEL

Signé électroniquement
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Annexe 

I. Analyse de la compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale de Marne et 
Gondoire 

Le rapport de présentation : 
- Dans la partie 1, i  et des autres 

documents supra-communaux, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Marne et 
Gondoire faisant écran e PLU doit être compatible. 

 
- Il pourrait être précisé en page 65 que le SCoT prévoit un objectif de densité moyenne 

communale de 30 lgts/ha pour la production neuve de logement. Également, que les 

que la densité moyenne communale est respectée. 
 

- Attention en page 68 et 69, les données de départ ne sont pas celles du SCoT, pour exemple, 
nous ne retrouvons pas le même chiffre de densité humaine dans le PLU 26,3 pers/ha en 2030 

hab + emplois/ha et non pers/ha. 
 
Le P Aménagement et de Développement Durables : 

- Il est précisé en page 9 que le SDRIF-E impliquera un objectif de densification du tissu urbain 
de 13 %, s -E et 2040. Il est préférable 
de ne pas mentionner le SDRIF-E en cours de révision. Le PLU devra évoluer une nouvelle fois 
pour se rendre compatible au SCoT, qui devra être compatible avec le SDRIF-E. 

 
- Il y a certaines différences entre la carte de la page 12 et le règlement de zonage notamment 

nt des réservoirs de la sous-
trame aquatique (Carte 4 du SCoT) ce qui aurait pu être mentionné. 

 
Les  : 

- La trame verte et bleue doit être compatible au SCoT qui lui est compatible au SRCE. Par 
ailleurs, le SCoT a décliné plus précisément ces éléments en intégrant les « espaces relais » 
page 14. 

 
- Les corridors à reprendre en fonction du SCoT (carte 4), et donc à localiser précisément et à 

protéger sont les : 
Corridors écologiques de la sous-trame boisée 
Corridors écologiques de la sous-trame des milieux ouverts 
Corridors écologiques de la sous-trame humide 

 
Règlement écrit : 
La zone A ne semble pas assez limiter l
SCoT rise au sol et hauteur. 
 
 
Règlement graphique : 
La lisière (de 50 m des boisements de 100 ha et plus) e en continue. 
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2 Zones agricole, classées en zone à préserver ais 
la 2ème, celle du nord, il y a des réservoirs de la sous-trame aquatique ce qui ne justifie donc pas ce 
classement. 
 
 

II. Analyse d  dans le projet arrêté 
 
Rapport de présentation : 

- Il manque les 2 axes transversaux que sont la gouvernance (2 actions) et la sensibilisation (4 
actions) en page 26. 

-  
 

- Il faudrait rappeler les objectifs du PCAET :  
Une réduction des gaz à effet de serre par habitant de -88% 
Une  

 

2030 réévaluée à 
des énergies. 

-69% des rejets Nox a 2030 vs 2005 
  

- En page 29, il manque le Plan Air Renforcé de Marne et Gondoire. 
 

- La carte globale du PPEANP ne se situe pas au bon endroit en page 33, elle peut être retirée 
. 

 
- L Nature (page 34). 

 
- En Page 66/67, les cartes ne correspondent pas au titre (ENS) et cartes du SRCE. Il faut les 

mettre après le titre b) qui suit.  
 

- En page 90, à la fin de la présentation du volet énergie, il peut être précisé que la CA Marne et 
Gondoire a établi son Schéma Directeur des Energies renouvelables et de récupération, 
approuvé en octobre 2023. 

 
Il fixe notamment sur le territoire les objectifs suivants : 
* -11% à 2030 et  54% à 2050 
* Une production  
- en électricité basée principalement sur un renforcement de la solarisation,  
- en chaleur par un mix entre récupération de chaleur fatal, solaire thermique, géothermie et 

bois énergie  
- et une part moins importante de termes de production de gaz par méthanisation.  

* Une production en EnR de 16% de nos besoins à 2030 (soit 340 GWh, le PCAET en prévoyant 240) et 

intégralement en énergies renouvelables ou de récupération. 
 

- 
approuvées par délibération du conseil municipal 2023-031 fixant les secteurs propices pour 



le développement du solaire photovoltaïque, de la biomasse et de la géothermie. Ces cartes 
pourraient être intégrées sur cette partie également du document. 

 
- Ajouter le site pollué recensé sur la base de données BASIAS (décharge de déchets hospitaliers 

ou de laboratoires pharmaceutiques » (Inventaire des sites pollués (BASIAS) - data.gouv.fr) 
 
Les OAP : 
OAP 1 :  

- A  
car cela est difficile à contrôler le cas de figure dans . 

 
- Pour les déchets : il pourrait être ajouter « favoriser le mulching ». 

 
- Pour le volet eau : développer les récupérateurs eaux de pluie avec le SMAEP. 

 
- -

faut se conformer au Plan de prévention des risques de mouvements de terrain (PPRMT) il faut 
se conformer au PPRMT. 

 
- Concernant le volet éclairage, une plaquette a été réalisée par la CA Marne et Gondoire afin 

de limiter dans conseiller les bons gestes, comme 
ne pas éclairer le jardin / privilégier les lampes à détection de présence et éclairage vers le bas. 
Elle peut être jointe en annexe du PLU. 
 

- . Ne pas éclairer le jardin / privilégier les lampes à détection de présence et éclairage vers le 
bas. 

 
OAP 2 construction :  

- Il pourrait être ajouter un volet acoustique en prenant en compte le guide du bruit établi par 
la CAMG. 

 
OAP 3 (TVB) :  

- Page 13, point attention à ne pas 
. 

 
 

III. Remarques complémentaires 
 

- Concernant les OAP, en page 7, la phrase « favorisant la limitation de vitesse et le bruit » 
pourrait être corrigée : «  ». 
 

- Concernant le règlement écrit, en page 14 « stationnement pour les constructions de 
bureaux », il est prévu une place de stationnement par tranche entière de 55m² de surface de 
plancher de bureaux. Préciser « ce de 
plancher ». 
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